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ETAT - MAJOR 

 
 
 

INSTRUCTION PERMANENTE GSO.06 
 
 

 

NRBC 
 

 
 

Instruction permanente validée le 4 janvier 2017 

 
La présente instruction s'applique aux moyens opérationnels du service départemental 

d’incendie et secours susceptibles d'intervenir dans le cadre du déclenchement des 

Disposition Spécifiques ORSEC NRBC dans le département de la Drôme, ou de venir 

renforcer les autres départements à la demande du Préfet de zone conformément à 

l’Ordre Zonal Opérationnel de lutte contre les risques et menaces Radiologiques 

Biologiques ou Chimiques du livre IV du plan ORSEC de zone. Les situations couvertes 

sont les menaces d’exécution ou d’exécution avérée d’une action malveillante ou à 

caractère terroriste utilisant des substances NRBC. 

Cette Instruction Permanente abroge et remplace le règlement de mise en œuvre 

opérationnelle de l’Unité Zonale d’Intervention Technologique et tous les documents ou 

dispositions contraires. 

 

Modifications / mises à jour 

 
 
 

 Le directeur départemental, 
 
 
 
 Colonel Olivier BOLZINGER  
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1. PREAMBULE 
 
 
Cette instruction opérationnelle précise la réponse du SDIS 26 face aux situations génériques 
suivantes du plan gouvernemental NRBC, déclinées au niveau zonal et départemental (DS 
ORSEC NRBC): 
 
Situation 2 : 
Découverte d’engins NRBC ou de terroristes prêts à disperser des agents NRBC (y compris 
par attaque d’une installation NRBC, détournement ou attaque d’un transport de matières 
dangereuses). 
 
Situation 3 : 
Dispersion avérée de matières NRBC visant directement la population. 
 
 
Les autres situations, détaillées ci-dessous pour rappel, ne seront pas traitées dans ce 
document : 
 
Situation 1 : 
Menace imminente d’attentat NRBC ou revendication d’exécution d’une action dont la réalité 
n’est pas établie (phase d’alerte). 
 
Situation 4 : 
Contamination de produits de consommation (eau potable, aliments, cosmétiques et produits 
de santé, etc.). 
 
Situation 5 : 
Contamination ou infection avérée d’animaux ou de végétaux. 
 
Situation 6 : 
Apparition dans la population de symptômes imputables à une dispersion d’agents RBC. 
 
 
En complément du dispositif de secours conventionnel, les principaux objectifs de cette 
instruction opérationnelle sont de : 
 

 détecter la présence d’un agent radiologique, chimique et éventuellement biologique 
(nécessite l’appui du VDIP) et d’identifier la nature du danger, 
 

 réduire le danger à sa source de sorte à limiter, voire éviter les risques d’extension de 
la contamination, 

 

 extraire les victimes de la zone dangereuse, 
 

 décontaminer les victimes afin de limiter : 
o la contamination interne en diminuant le temps d’exposition et la concentration 

du contaminant, 
o la contamination secondaire par transfert de contamination (protéger les 

victimes contaminées, les personnes impliquées, les premiers intervenants, les 
équipes soignantes et les établissements de soins), 

o permettre la prise en charge médicale des victimes dans un dispositif ORSEC 
NOVI. 
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L’organisation des moyens du SDIS repose sur un scénario dimensionné dans l’espace et le 
temps pour 500 victimes/impliqués MAXIMUM. 
 
Les secours reposent sur des moyens locaux pour que toutes les actions clés puissent être 
mises en œuvre sans délai, pour éviter le transfert de contamination et décontaminer les 
victimes. 
 
Les moyens extérieurs zonaux et nationaux permettent de compléter la montée en puissance, 
de faire face à un nouvel attentat et participent à la remise en état des lieux. 
 
Toutes les mesures qui visent à limiter le transfert de contamination ou à décontaminer les 
victimes seront à mettre en œuvre tant que le caractère non persistant de l’agent NRBC utilisé 
n’a pas été mis en évidence par les équipes spécialisées. 
 
Toutes les techniques et principes opérationnels détaillés dans ce document sont conformes 
aux textes réglementaires listés en annexe 2, l’annexe 1 compile un certain nombre de 
définitions nécessaires à la bonne compréhension du document. 
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2. PRINCIPES GENERAUX 
 
 

2.1 SCENARII (cf scénarii de l’Ordre Zonal d’Opération Lutte contre les risques et menaces RB ou C) 

 
2.1.1 MENACE CHIMIQUE 

Un colis piégé est déposé dans une poubelle d’une gare ou dans le hall d’un centre 
commercial, un jour d’affluence. Le colis explose sans faire de dégâts mécaniques important, 
ni beaucoup de bruit. Il répand un brouillard de toxique. La population, très dense dans cette 
zone, est contaminée et la panique s’installe. 
 
Parmi les agents neurotoxiques, le composé retenu pour le scénario est le sarin, en raison de 
son caractère volatil plutôt élevé. Néanmoins, le sarin est un liquide dont la température 
d’ébullition est de 147°C et la pression de vapeur saturante de 2,1 mm de mercure à 20°C, 
soit 8 fois moins volatil que l’eau à 20°C (17 mm de mercure). 
 
Le récipient contenant le toxique est un des paramètres importants pour évaluer la quantité 
de produit mis en œuvre. En effet, celui-ci doit pouvoir être mis dans un sac, caché sous un 
siège ou dans une poubelle afin de ne pas attirer l’attention préalable. Plus la quantité de 
toxique est importante, plus le danger devient grand pour les auteurs pendant la fabrication, 
le transport et la mise en œuvre. Nous retiendrons une quantité de 1 kilogramme de sarin 
pour le déroulement du scénario (pour mémoire : 1,5 kg ont été utilisés en plusieurs points 
lors de l’attentat de Tokyo). 
 
Le produit toxique peut être répandu par écoulement du liquide sur le sol ou par production 
de vapeur ou d’aérosol à partir d’un système mécanique (plaque chauffante, ventilateur) ou 
encore par une micro-charge explosive. 
 
La dispersion dans un circuit de ventilation n’a pas été retenue du fait de la faible quantité de 
matières potentiellement diffusée par ces systèmes. En effet, les gouttelettes se condensent 
facilement sur la paroi des conduits et l’évaporation naturelle génère des concentrations très 
faibles. Le mode de dispersion retenu est la micro-charge explosive. 
 
Les zones de danger ont été estimées d’après des études de simulation réalisées à la 
Direction Générale de l’Armement maîtrise NRBC. Les résultats ci-après reflètent les zones 
de danger dans le cas d’une dispersion de 1 kilogramme de sarin. 
 
En absence de vent et pour une durée d’exposition courte, on peut considérer que les zones 
dangereuses sont celles situées dans le voisinage immédiat de la zone d’épandage du toxique 
(10 mètres). 
 
Cas de la dispersion de 1 kilogramme de sarin avec un vent de 2 mètres par seconde dans 
une atmosphère stable (cas le plus dangereux) et pour une durée d’exposition de 5 minutes 
(temps estimé nécessaire à l’auto évacuation d’une zone à très forte densité de population). 
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2.1.2 MENACE RADIOLOGIQUE 

Un colis piégé est déposé dans une poubelle d’une gare ou dans le hall d’un centre 
commercial, un jour d’affluence. Le colis explose et provoque des dégâts mécaniques. Il 
répand des poussières radioactives de Plutonium 239. La population, très dense dans cette 
zone, est contaminée et la panique s’installe. 
 
N’importe quel élément radioactif peut être utilisé dans une bombe sale. Néanmoins, le choix 
d’un radioélément solide pulvérulent (fortement divisé), émetteur alpha, ayant une importante 
période de demi-vie, semble être le cas le plus défavorable compte tenu de : 

 la difficulté de détection liée au faible parcours dans l’air des rayonnements alpha 
(quelques centimètres), 

 la forte dispersion des poussières radioactives, 

 la gravité pour l’homme de ce type de contamination en interne (les éléments 
transuranien possèdent une toxicité intrinsèque importante), 

 la durée de vie du radioélément répandu. 
 

Le plutonium 239 (noté 239Pu) répond à ces caractéristiques. Il est issu du cycle de 
combustible de centrales nucléaires, possède une période de demi-vie de 24100 ans et émet 
essentiellement des rayonnements de type alpha. 
 
Il appartient au groupe 1 (famille des transuraniens), possède une radio-toxicité intrinsèque 
très forte en cas de contamination interne. Les radionucléides sont classés en fonction de la 
radiotoxicité en : 

 très forte (groupe 1), 

 forte (groupe 2), 

 modérée (groupe 3), 

 faible (groupe 4). 
 
Le seuil d'apparition des tumeurs chez l'homme due à un dépôt pulmonaire d’oxyde de 239Pu 
est d'environ 200 000 Bq, soit 87 micro grammes. Il est estimé qu'une quantité de l'ordre d'une 
dizaine de milligrammes provoque le décès d'une personne ayant inhalé en une seule fois 
des oxydes de plutonium. 

 
De même que pour le scénario de la menace chimique, le récipient contenant le radioélément 
et l’explosif constitue un des paramètres importants pour évaluer la quantité de produit utilisée. 
En effet, celui-ci doit pouvoir être mis dans un sac, caché sous un siège ou dans une poubelle 
afin de ne pas attirer l’attention du public. Par ailleurs, il reste assez difficile de se procurer 
des quantités importantes d’un tel radioélément (dont il existe cependant un trafic de 
contrebande internationale). 
 
En fonction de ces caractéristiques, les valeurs de quelques grammes de plutonium 239 et de 
500g d’explosif brisant (type semtex) sont retenues pour élaborer le scénario. 
 
La zone de danger dépend essentiellement des mesures effectuées sur terrain (produit et 
quantité). Dans l’attente des relevés radiologiques, il est effectué un zonage réflexe à priori 
avant de réaliser un zonage affiné par les mesures radiologiques. 
 

2.1.3 MENACE BIOLOGIQUE 

La diversité potentielle des situations liées à un attentat de type biologique rend difficile la 
formalisation d’un scénario type 
 
La typologie des menaces biologiques relève plus de la situation 6 des plans NRBC, à savoir 
l’apparition dans la population de symptômes imputables à une dispersion d’agents NRBC, 
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que d’une dispersion avérée ponctuelle d’un agent biologique visant la population. Pour rappel 
la situation 6 n’est pas traitée dans la présente instruction permanente. 
 
Néanmoins certaines toxines sont capables de générer des symptômes auprès des victimes 
immédiatement après exposition. Le scénario retenu, pour la menace biologique, sera donc 
par analogie celui de la menace chimique en prenant en compte les particularités de l’agent 
biologique utilisé. 

 
2.2 RISQUES 

C’est la DISPERSION et le TRANSFERT DE LA CONTAMINATION aux tiers impliqués, au 

public, aux équipes d’intervention et aux centres hospitaliers par contact cutané, ingestion, 

inhalation, pénétration transcutanée, pénétration percutanée qui sont redoutés, cette 

dissémination de matière générant des intoxications secondaires en dehors de la zone initiale.  

2.3 PRINCIPES OPERATIONNELS 

L’organisation des secours repose sur trois actions essentielles à conduire par les services 
de façon coordonnée : 
 

IDENTIFIER ET CONFIRMER LA MENACE 
Tant qu’il n’a pas été établi avec certitude que le produit utilisé n’a pas de caractère 
contaminant, les tactiques opérationnelles destinées à réduire les risques de transfert de 
contamination doivent être appliquées. L’identification et la confirmation de la menace peuvent 
être établies dès l’appel des secours grâce à l’application du protocole de gestion des appels 
et des alertes des services. Pour le SDIS il s’agira d’appliquer un questionnaire ciblé (voir 
annexe 3) et de partager toute les informations avec les centres d’appels et de régulation des 
forces de sécurité intérieure et du SAMU (CIC, CORG, CRRA 15). 
 
STRUCTURER LES OPERATIONS SELON UN MODE OPERATOIRE DEFINI ET PARTAGE 
L’efficacité d’un dispositif repose en premier lieu sur la structuration de l’opération selon des 
modalités définies dans la DS ORSEC NRBC départementale, partagées par tous les 
intervenants et mis en œuvre sous l’autorité du Directeur des Opérations de Secours par le 
Commandant des Opérations de Secours et le Commandant des Opérations de Police et de 
Gendarmerie. 
 
STABILISER ET TRAITER UNE SITUATION A CINETIQUE RAPIDE AVEC LE CONCOURS 
DE TOUS LES SERVICES 
La sauvegarde des populations et la mise en place des dispositions nécessaires à limiter le 
transfert de contamination s’il y a lieu, nécessitent une action rapide et concertée des services 
reposant sur des tactiques opérationnelles spécifiques qui portent sur l’extraction des victimes 
exposées de la zone contaminée, leur  décontamination d’urgence puis approfondie sur le 
terrain et l’accueil hospitalier, l’évacuation, la mise à l’abri ou le confinement des populations. 
 
2.4 LA LEVEE DE DOUTE NRBC 

La levée de doute NRBC doit au minimum être réalisée par une CMIC/CMIR (OFF RT + 

2VIRT). 

Son objectif est de définir notamment: 

 la présence ou non de matière NRBC; 

 la famille d’appartenance de la matière; 

 le caractère persistant ou non de la matière (contaminant); 

 les périmètres de danger du produit utilisé. 
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EPI : 

 Type 1 ou 3 selon contexte. 

 Protection respiratoire par ARI ou ARF avec cartouche large spectre A2B2E2K2P3 
selon contexte 

 Dosimétrie passive et opérationnelle. 
 
Appareils et matériels à mettre en œuvre : 

 Explosimètre. 

 PID. 

 AP2C + S4PE. 

 PDF1. 

 Tubes colorimétriques toxiques de guerre (CDS I et CDS V). 

 Radiamètre. 

 Ictomètre avec sonde X et B mou. 

 Spectromètre gamma si détection RAD (pour identification du radionucléide). 
 
Le VDIP, détaillé en annexe 4, peut venir compléter le dispositif pour la levée de doute NRBC 
avec ses moyens d’identification chimique et de détection biologique.  
 
2.5 LA LEVEE DE DOUTE PYROTECHNIQUE 

Elle doit-être engagée le plus tôt possible, néanmoins les délais d’arrivée des unités de 
déminage font que les opérations d’extraction des victimes devront être engagées malgré 
l’absence de levée de doute pyrotechnique. Les secours devront donc intégrer cet élément à 
leurs choix opérationnels. 
À leur arrivée sur les lieux les unités de déminage pourront faire suspendre les opérations en 
zone d’exclusion afin de réaliser la levée de doute pyrotechnique et/ou la neutralisation d’un 
colis suspect. 
 
2.6 LA SECURISATION VIS-À-VIS D’EVENTUELS TIREURS 

Une action terroriste qui mêlerait  agent NRBC et tireurs n’est pas à écarter. En présence de 
tireurs en zone d’exclusion il sera appliqué les principes détaillés dans la Note de Doctrine 
Opérationnelle 2016/01 sur les tueries de masse. Les moyens du SDIS se positionnant en 
force concourante auprès des forces de sécurité intérieure qui seront les forces menantes. 
 
Néanmoins les principes visant à limiter le transfert de contamination et à doter les personnels 
d’EPI adaptés à la menace devront être respectés.  
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3. LA COUVERTURE NRBC DEPARTEMENTALE 
 
 
Les moyens NRBC décrits ci-dessous participent à la couverture des risques conventionnels 

technologiques et à la prise en compte de la menace NRBC. 

Le descriptif ainsi que les capacités de ces moyens sont détaillés en annexe 5. 

3.1 FPT NRBC 

Capacité spécifique NRBC : 
Réaliser l’extraction de victimes de la zone d’exclusion en EPI type 3 NRBC et procéder à la 
décontamination d’urgence de 20 victimes. 
 
Répartition des 10 FPT NRBC: 
 
ANNEYRON 
SAINT-VALLIER 
ROMANS 
SAINT-MARCEL LES VALENCE 
VALENCE 
ETOILE SUR RHONE 
LIVRON SUR DROME 
MONTELIMAR 
PIERRELATTE 
SAINT-PAUL TROIS CHATEAUX 
 
Armement : 
1 Conducteur COD1 EQ NRBC 
1 CA INC + EQ NRBC 
4 EQ INC + EQ NRBC 
 
La liste des EQ NRBC est fixée par un arrêté préfectoral portant liste d’aptitude à cet emploi 

(LAO EDRT).  

Ces FPT NRBC sont dotés notamment de chasubles qui permettent d’identifier la mission qui 

leur est confiée (extraction ou décontamination d’urgence) et de brassards qui permettent 

d’identifier le centre d’appartenance des personnes en EPI Type 3 NRBC. 

Ils n’ont pas vocation à intervenir seuls mais intégrés au sein d’un groupe de sauvetage NRBC 

(G SAUV NRBC) décrit au paragraphe 4.3. 

3.2 CENRBC + VT NRBC 

Ces deux moyens sont affectés au CSP SAINT-MARCEL LES VALENCE. 
 
La CEllule NRBC (CENRBC) doit systématiquement être engagée avec le VT NRBC. Le VT 
NRBC pourra être engagé seul, notamment pour servir de vecteur pour des spécialistes RT 
(RCH ou RAD) qui viendraient compléter l’armement d’un VIRT. 
 
La CENRBC (qui est une Unité Mobile de Décontamination) et le VT NRBC  sont chacun 
armés par 3 équipiers décontamination (EQ DECON) prioritairement pris sur le CSP Saint-
Marcel lès Valence. 
 
Ces deux agrès sont toujours déclenchés intégrés au sein du groupe décontamination NRBC 
(G DECON) décrit au paragraphe 4.4. 
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Les centres qui participent principalement à l’armement du G DECON sont : 
 
SAINT-MARCEL LES VALENCE 
ALIXAN 
BESAYES 
MONTELIER 
CHABEUIL 
MALISSARD 
MONTVENDRE 
BEAUMONT LES VALENCE 
LE CHATELARD 
 
La liste des EQ DECON est fixée par un arrêté préfectoral portant liste d’aptitude à cet emploi 

(LAO EDRT).  

3.3 VIRT 

Les Véhicules d’Intervention Risques Technologiques sont affectés dans les CSP ROMANS, 
VALENCE et MONTELIMAR. Leurs armements en personnel et en matériel sont conformes 
au guide national de référence face aux risques chimiques et biologiques ainsi qu’au guide 
national de référence face aux risques radiologiques (eut égard à leur capacité 
reconnaissance ou intervention). 

 
Les VIRT sont armés principalement par les personnels des CSP où sont affectés les 
véhicules et ont vocation à détenir une double compétence RCH et RAD (avec un niveau de 
qualification adapté à la capacité de leur VIRT reconnaissance ou intervention) indispensable 
pour faire face à une potentielle menace de nature NRBC par définition inconnue à l’appel. 
 

VIRT 

Risque chimique & biologique 

  
 

Risque radiologique 

 

ROMANS EQUIPE INTERVENTION EQUIPE RECONNAISSANCE 

VALENCE EQUIPE INTERVENTION EQUIPE INTERVENTION 

MONTELIMAR EQUIPE RECONNAISSANCE EQUIPE INTERVENTION 

 
 
La liste des emplois de spécialistes risques chimiques & biologiques et radiologiques est fixée 
par un arrêté préfectoral portant liste d’aptitude à ces emplois (LAO EDRT). 

 
3.4 GROUPE LOGISTIQUE RISQUES TECHNOLOGIQUES : GLOG RT 

Ce groupe est construit autour du moyen spécialisé Véhicule LOGistique Risques 
Technologiques (VLOGRT) affecté au CIS TAIN L’HERMITAGE. 
 
VLOGRT TIN 
CCFMA 
VL/VTP 
 
Ce groupe devra comprendre un Référent Logistique RT (REF LOGRT) et de 6 à 12 Équipiers 
Logistique RT (EQ LOGRT) 
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Les centres qui participent principalement à l’armement du GLOGRT sont : 
 
TAIN L’HERMITAGE 
EROME 
LE CHATELARD 
SAINT-VALLIER 
SAINT-DONAT 
CLERIEUX 
 
Son objectif principal est de monter et armer un sas « lourd » qui permet de recentrer les 

effectifs de spécialistes RT (RCH ou RAD) sur des missions en zone d’exclusion et de 

décontaminer d’éventuels intervenants ou impliqués (si leur nombre est limité). 

Le VLOGRT peut être engagé seul, dans ce cas il ne sert que de réserve de matériel lors 
d’interventions RT « conventionnelles » il est  armé par 1 REF LOGRT et 2 EQ LOGRT. 
 
La liste des REF LOGRT et des EQLOGRT est fixée par un arrêté préfectoral portant liste 
d’aptitude à ces emplois (LAO EDRT). 
 
3.5 VPOL 

Le Véhicule de lutte contre les POLlutions et sa remorque sont affectés au CIS LORIOL. Ce 

véhicule de soutien, vient compléter le matériel des VIRT lors de la mise en place de moyens 

et de techniques de lutte contre les pollutions terrestres et aquatiques de faible ampleur. Ce 

véhicule est armé par 3 sapeurs-pompiers non nécessairement formés aux risques chimiques. 

 
3.6 L’OFFICIER RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Une permanence d’astreinte dédié à cette fonction est assurée 24H/24, voir IP GSO 01 

« Chaîne de commandement ». Cet officier a vocation à tenir l’emploi de chef CMIC, de chef 

CMIR, de chef de secteur RT ou de chef du GIS NRBC (Groupe d’Intervention Spécialisé 

NRBC). 

La liste des officier RT est fixée par une Note d’Information Opérationnelle portant liste 

d’aptitude à cet emploi (NIO liste des agents de la chaîne de commandement avec les 

secteurs d’affectation).  

Il est doté d’un ordinateur portable durci dédié avec des applications métier dans le domaine 

du RCH et du RAD, d’une capacité de connexion internet avec une clé 3G. 

3.7 LE CHEF DE GROUPE DE SAUVETAGE NRBC 

Les chefs de groupe des CSP ont vocation à tenir l’emploi de chef de groupe sauvetage NRBC 

(CDG SAUV NRBC). 

La liste des CDG SAUV NRBC est fixée par un arrêté préfectoral portant liste d’aptitude à cet 
emploi (LAO EDRT). 
 
3.8 LE CHEF DE GROUPE DECONTAMINATION : REFERENT DECONTAMINATION 

Les chefs de groupe du CSP SAINT-MARCEL LES VALENCE ont vocation à tenir l’emploi de 

chef de groupe décontamination (REF DECON). 
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La liste des REF DECON est fixée par un arrêté préfectoral portant liste d’aptitude à cet emploi 
(LAO EDRT). 
 
3.9 LE SSSM NRBC 

Un pool de membre du SSSM est formé au NRBC notamment au port des EPI à la 

symptomatologie des agents de la menace et à leur traitement. Ils ont vocation à armer les G 

SAUV NRBC. 

La liste des SSSM NRBC est fixée par un arrêté préfectoral portant liste d’aptitude à cet emploi 

(LAO EDRT). 

 
 
  



SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA DRÔME 

 

IP GSO.06 – NRBC  Page 15 sur 72 
 

4. LES MOYENS OPERATIONNELS 
 
 
Le SDIS 26 est identifié dans l’OZORBC comme un SDIS de 1er niveau, il se doit donc de 

garantir et de maintenir sa capacité à armer : 

 des groupes de sauvetage NRBC afin de réaliser des missions d’extraction (GA1) ou 
de décontamination d’urgence (GA2) ; 

 un groupe décontamination afin de réaliser des missions de décontamination 
approfondie (GA3) 

 une CMIC/CMIR afin de réaliser une levée de doute NRBC. 
 
UN INTERVENANT EN TENUE TYPE 3 NRBC AVEC ARF NE POURRA PAS ETRE 

ENGAGE PLUS D’UNE HEURE (LIMITES PHYSIOLOGIQUES). 
CE DELAI POUVANT ETRE DIMINUE EN FONCTION DES CONDITIONS CLIMATIQUES. 
 
 
4.1 GROUPE DE COMMANDEMENT ET DE SOUTIEN 

Composé d’un PC de niveau colonne armé et complété par un Conseiller Technique Risques 
CHimiques et biologiques (CT RCH) et un Conseiller Technique Risques rADiologiques (CT 
RAD), un même agent peut cumuler les deux. 
Sa mission est de commander un dispositif de type Unité Zonale Risque Technologique (cf. § 
4.5). 
 
4.2 GROUPE D’INTERVENTION SPECIALISE NRBC (GIS NRBC) 

Composé d’une CMIC/CMIR (2 VIRT+OFF RT), et du Groupe LOGistique Risques 
Technologiques (cf. § 3.4). L’officier RT assure le commandement du groupe. Le Véhicule de 
Détection d’Identification et de Prélèvement pourra renforcer ce groupe. 
 
Ses missions sont : 

 de définir la zone d’exclusion, 

 d’assurer une reconnaissance technique, 

 d’effectuer une levée de doute NRBC, 

 de mettre en œuvre un SAS interservices avec le GLOGRT 

 de réaliser les prélèvements (conformément au guide zonal de doctrine et d’emploi du 
VDIP). 

 
En cas de risque radiologique avéré un suivi dosimétrique individuel de l’ensemble des 
intervenants en zone d’exclusion devra être mis en œuvre. Si la ressource dosimétrique n’est 
pas suffisante, les dosimètres seront répartis selon les choix du CT RAD ou du chef de CMIR 
dans chaque groupe ou unités afin d’obtenir une vision représentative des doses reçues par 
les intervenants. Les seuils dosimétriques prévus pour les intervenants par le code de la santé 
publique en cas de situation d’urgence radiologique ne devront pas être dépassés. 
 
4.3 GROUPE DE SAUVETAGE NRBC (GSAUV NRBC) 

Composé de 4 FPT NRBC d’un binôme SSSM NRBC et d’un chef de groupe NRBC. Le 
VLOGRT pourra compléter ce groupe s’il n’est pas engagé avec le GLOGRT dans un GIS 
NRBC. 
Le GSAUV NRBC pourra réaliser soit une mission d’extraction des victimes (GA1) soit une 
mission de décontamination d’urgence des victimes (GA2). 
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Mission d’extraction des victimes (GA1) : 
 

 Extraire les victimes de la zone d’exclusion vers les Points de Regroupement des 
Victimes PRV et le Point de Regroupement des Impliqués asymptomatiques PRI, 

 Laisser les décédés « primaires » sur place, 

 mettre en place des PRV et du PRI,  

 catégoriser les victimes selon la symptomatologie si agent chimique   
(ASymptomatiques AS, Symptomatiques Valides SV, Symptomatiques Invalides SI) ou 

selon la gravité des blessures si agent radiologique  (Impliqués-indemnes/UR/UA) 
par le SSSM NRBC, 

 commencer à marquer les victimes selon leur catégorisation. 
 
Mission de décontamination d’urgence des victimes (GA2) : détail des techniques en annexe 6 
 

 Gérer les PRV et le PRI, 

 organiser l’auto-déshabillage puis le rhabillage des  ASymptomatiques AS  ou 

Impliqués-indemnes  au PRI, 

 organiser et accompagner si besoin la décontamination d’urgence des  

Symptomatiques Valides SV  ou des UR valides  au niveau du PRV dédié,  

 organiser et réaliser la décontamination d’urgence des Symptomatiques Invalides SI

 ou des UR invalides  au niveau du PRV dédié, 

 réaliser sur ordre du COS un tunnel hydraulique (détail voir annexe 7) pour une 

décontamination de masse des SV  ou des UR valides , 

 gérer les flux entre le PRI et le Centre d’Accueil Des Impliqués (CADI) et entre les PRV 
et les Unités Mobiles de Décontamination (UMD). 

 
Mission du SSSM NRBC : 
 

 L’organisation et la réalisation du tri (voir § 5.3.4). 

 La reconnaissance éventuelle en zone d’exclusion en lien avec le GIS NRBC des 
éventuels symptômes présents chez les victimes (mission non prioritaire). 

 La médicalisation/para-médicalisation des victimes au niveau des PRV selon les 
protocoles en vigueur voir annexe 8. 

 
4.4 GROUPE DE DECONTAMINATION NRBC (GDECON) 

Composé de la CENRBC du VT NRBC d’un CCFMA et servi par 12 EQuipiers 
DECONtamination EQ DECON et 2 REFerents DECONtamination REF DECON (dont un des 
deux prend la fonction de chef du groupe). 
 
Mission de décontamination approfondie (GA3) : détail des techniques en annexe 6 
 

 Mettre en place l’UMD au niveau de l’interface zone contrôlée zone de soutien, 

 Assurer la décontamination approfondie des SV et SI  ou UR valides et UR 

invalides , 

 Gérer les flux entre les PRV et l’UMD et entre l’UMD et le PMA. 
 
Le dispositif initial offert par l’UMD comprend deux lignes de décontamination des victimes 
valides et une ligne de décontamination des victimes invalides. Il peut être transformé en 4 
lignes pour valides selon les besoins. 
 
 
Les débits horaires indicatifs pour une UMD: 
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Configuration Valides/heure Invalides/heure 

2 lignes valides 
+ 

1 ligne invalide 
50 10 

4 lignes valides 100 0 

Données issues de mises en œuvre réelles lors d’exercices. 
 
 
4.5 L’UNITE ZONALE D’INTERVENTION TECHNOLOGIQUE (UZIT) 

Entité qui est composées de groupes provenant de différents SDIS de la zone de défense 

et de sécurité Sud-Est 

L’UZIT a vocation à être constituée de manière préventive lors d’évènements particuliers 

(EURO 2016, G20 etc….) ou à être constituée à distance du lieu d’un évènement de type 

attentat NRBC pour faire face à nouvel attentat (notion attentat multi site) à un sur attentat 

ou participer à la relève du premier dispositif. 

Composée des éléments suivants : 

1 Groupe de commandement et de soutien 

1 Groupe d’intervention spécialisé NRBC 

2 Groupes de sauvetage NRBC 

1 Groupe de décontamination NRBC 
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5. LA REPONSE OPERATIONNELLE 
 
 
5.1 EXPLOSION 

Pour toute demande de secours  pour explosion l’état actuel de la menace nous amène à 

intégrer un échelon spécifique de spécialistes pour assurer la levée de doute NRBC (cf. § 2.4) 

sauf si le caractère accidentel et conventionnel de l’explosion est avéré à l’appel.   

Cet échelon est composé de l’OFF RT associé à deux VIRT (équivalent d’une CMIC/CMIR), 

en départ systématique sur les ERP et industrie (cible à fort enjeux) et en réponse 2 pour les 

habitations.  

5.2 PLI ET COLIS SUPECTÉS DE CONTENIR UN AGENT NRBC 

Les principes opérationnels sont conformes à circulaire 750. Ils répondent à la situation 

générique 2 des plans NRBC : découverte d’engins NRBC ou de terroristes prêts à disperser 

des agents NRBC. 

Le traitement des plis ou colis suspectés de contenir un agent NRBC relève de la gestion, par 

les forces de sécurité intérieure, d’un trouble à l’ordre public. 

La procédure détaillée en annexe 9 vise à éviter une mobilisation de moyens 

disproportionnée par rapport au risque. 

5.2.1 LE TRAITEMENT DES APPELS 

Les appels reçus au CTA pour un pli ou colis suspect doivent être transférés au CIC ou CORG 

en fonction du territoire concerné. Si les personnes exposées à une substance présentent des 

symptômes ou malaises tels que définis dans l’annexe 10 alors il conviendra d’envisager de 

qualifier l’incident d’attentat avec présomption NRBC et de mettre en œuvre les procédures 

définies au paragraphe 5.3 en engageant notamment des moyens de secours adaptés. 

À l’exception de ce cas les services de secours ne doivent intervenir qu’à la demande 

expresse du service de sécurité intérieure territorialement compétent après saisine de la 

Cellule Nationale de Conseil (CNC) et validation par l’autorité préfectorale de permanence 

afin de réaliser la levée de doute NRBC telle que détaillée au paragraphe 2.4. 

5.2.2 L’ENGAGEMENT OPERATIONNEL 

Engagement des secours sous la nature d’intervention 
 

« Pli et colis suspects levée de doute NRBC » 
OFF RT + 2 VIRT (CMIC/CMIR) 

 
5.2.3 LA LEVEE DE DOUTE NRBC 

Les techniques et matériels à mettre en œuvre sont ceux détaillés au paragraphe 2.4. 

Des photographies du colis ou pli suspect ainsi que de la matière seront réalisées et envoyées 

à la CNC pour compléter les éléments de détection. 

L’OFF RT renseignera l’annexe 11 : Fiche d’accompagnement d’un prélèvement RBC. 



SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA DRÔME 

 

IP GSO.06 – NRBC  Page 19 sur 72 
 

Si le colis présente un dispositif de dispersion ou si une détection radiologique significative 

est constatée alors les opérations sont stoppées, le Détachement Central Interministériel 

d'intervention technique (unité du RAID) doit être alerté. 

Les forces de l’ordre sécurisent la zone, les actions à conduire seront alors décidées par 

l’autorité préfectorale après avis du DCI. 

5.2.4 LA GESTION DES PERSONNES EXPOSEES 

Le recensement des personnes exposées incombe au SDIS, ce recensement se fera en 

renseignant l’annexe 12 fiche de renseignement des personnes et des intervenants impliqués 

ou exposés. Le public et les intervenants des différents services doivent être recensés. 

5.2.5 LE PRELEVEMENT 

Ne sera réalisé que sur ordre de l’autorité préfectorale après avis de la CNC au vu de la levée 
de doute NRBC réalisée. Le prélèvement et son conditionnement seront réalisés 
conformément au guide zonal de doctrine et d’emploi du VDIP. Le transport du prélèvement 
vers le laboratoire de niveau 3 du réseau Biotox-Piratox identifié sera organisé par l’autorité 
préfectorale. 
 
5.3  ATTENTAT AVEC PRESOMPTION NRBC 

Les principes opérationnels sont conformes aux circulaires 700, 800 et à l’OZORBC. Ils 

répondent  à la situation générique 3 des plans NRBC : dispersion avérée de matières NRBC 

visant directement la population. 

La réponse sera commune pour les agents Chimiques, Radiologiques et Biologiques. Les 

particularités liées à la présence d’un agent radiologique seront précisées dans les différents 

paragraphes. 

Dès lors qu’une menace combinée incluant un produit chimique contaminant et un produit 

radiologique est avéré, il est préconisé de privilégier la réponse opérationnelle de type 

chimique notamment au niveau de la catégorisation des victimes. 

5.3.1 LE TRAITEMENT DES APPELS : 

La précocité de l’identification du caractère NRBC d’un événement conditionne le 

déclenchement des dispositifs appropriés.  

À un évènement de nature NRBC peut être associé des menaces conventionnelles par armes 

à feu notamment, l’éventualité d’un attentat multi-sites ou d’un sur-attentat doit aussi être 

envisagée.  

Réception de l’alerte : 

Les opérateurs du CTA doivent avoir une vigilance particulière dans le questionnement des 

requérants afin de détecter une possible composante toxique (voir grille questionnement de 

l’annexe 3). 
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Deux situations doivent particulièrement alerter et faire l’objet d’une levée de doute NRBC: 

 Toute explosion ou tout phénomène collectif avec plusieurs victimes présentant des 
symptômes identiques sans cause évidente notamment dans un lieu pouvant être 
considéré comme cible (établissement recevant du public, réseau de transport collectif, 
lieux de culte, site industriel, site militaire, lieux de grande manifestation …), doit être 
considéré comme suspect et entrainer la sensibilisation des primo intervenants au port 
d’un équipement de protection individuelle et indiquer l’envoi de moyens spécialisés. 
 

 De même une notion de dispersion de poudre ou de liquide, une disproportion entre 
les effets et les conséquences (faible explosion, nombreuses victimes), ou bien la 
présence d’animaux présentant des symptômes doit également alerter. 
 

Ces symptômes peuvent être variés mais on retiendra principalement: voir annexe 10 

 

 difficulté respiratoire, 

 toux, 

 larmoiement, 

 troubles visuels, 

 convulsions, 

 troubles de conscience, 

 brûlures cutanés. 
 

Transmission de l’alerte: 

Dès la suspicion d’un événement NRBC, les centres opérationnels des services partenaires 

doivent être immédiatement informés (CRRA 15, CIC, CORG) ainsi que l’autorité préfectorale 

de permanence. 

L’appel doit secondairement être transféré au CIC ou CORG pour un traitement 

complémentaire notamment vis-à-vis de la sécurité intérieure (lutte anti-terroriste). 

Les  conseils tels que définis dans l’annexe 13 seront transmis aux requérants. 

5.3.2 ENGAGEMENT OPERATIONNEL INITIAL 

Par définition les moyens du SDIS 26 ne seront pas suffisants pour prendre en compte un 
attentat avéré de type NRBC avec de nombreuses victimes. Les moyens listés ci-dessous 
sont une base pour la définition des premiers engagements de moyens locaux et la demande 
de renforts zonaux ou nationaux. 
 

Engagement des secours sous la nature d’intervention 
 

« Attentat avec présomption NRBC » 
 

Engagement réflexe : 
 

GIS NRBC 
GSAUV NRBC 

GDECON NRBC 
GSAUV NRBC 

G CDT et SOUTIEN 
 

Engagement complémentaire : 
 

Moyens plan NOVI 
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Pour tout engagement pour cette nature d’intervention il sera demandé au COZ : 
 

 la constitution d’une UZIT (cf. § 4.5) afin d’anticiper un sur attentat, un attentat multi 
sites ou une relève du 1er dispositif engagé, 

 la venue des démineurs pour anticiper sur une levée de doute pyrotechnique. 
 

5.3.3 LE ZONAGE DE L’INTERVENTION 

Le périmètre réflexe (à priori) est mis en place par les primo-intervenants, il sera aussi vite 
que possible redimensionné après reconnaissance et analyse de la situation : il devient alors 
le périmètre réfléchi (voir annexe 14). 
 
Le zonage comporte 3 zones : 
 
La zone d’exclusion (ZE), sinistrée ou sinistrable, contaminée ou contaminable ; le minimum 
de personnels y est engagé avec port obligatoire de l’équipement de protection individuelle 
adapté aux risques. Cette zone peut aussi être dimensionnée par rapport à un risque explosif 
ou de présence de tireurs.  
 
La zone contrôlée ou d’accès contrôlé (ZC), installée « au vent », en secteur non exposé, 
est l’interface entre la zone d’exclusion et la zone de soutien. Cette zone est étendue et 
regroupe les points de regroupement des victimes (PRV), le point de regroupement des 
impliqués (PRI) et les dispositifs de décontamination des populations ainsi que le sas 
interservices.  
 
La zone de soutien (ZS), est la zone dans laquelle il n’y a plus de risques de contamination 
et donc le port d’EPI spécifique n’est pas nécessaire. Cette zone est généralement réservée 
aux services opérationnels et non accessible au public. Elle est délimitée, du public, par un 
périmètre de sécurité tenu par les forces de l’ordre et accessible via un ou plusieurs « points 
de contrôle d’accès ». 
 

5.3.4 LES EPI 

 zone d’exclusion zone contrôlée zone de soutien 

EPI type 1a X   

EPI feu avec ARI X   

EPI type 3 avec ARF 
cartouche large spectre 

X X  

EPI de travail (tenue de 
service et d’intervention) 

  X 

 
Le choix entre la protection respiratoire isolante (ARI) ou filtrante (ARF) se fait en fonction des 
caractéristiques de la zone d’exclusion (close ou à l’air libre) et du contexte (phénomène de 
combustion qui aurait pu générer du CO et abaisser le taux d’oxygène ambiant). 
 

5.3.5 LE CLASSEMENT DES VICTIMES 

Tri symptomatologique en situation de menace CHIMIQUE :  

Compte tenu de la difficulté de détection des agents chimiques, et donc d’identification rapide 

d’une victime contaminée, la catégorisation des victimes s’effectuera selon les symptômes 

détaillés en annexe 10. 
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AS - ASymptomatiques 

SV - Symptomatiques Valides 

SI – Symptomatiques Invalides 

 
 
Principe de catégorisation des victimes en situation de menace RADIOLOGIQUE :  

Le tri des victimes s’effectue en fonction des lésions puis de la contamination. 

Impliqués-indemnes 

UR – Urgences Relatives 

UA – Urgences Absolues 

 
Les victimes UA dans le cadre d’une menace radiologique seront évacuées, sans contrôle ni 
décontamination préalable, après avoir été conditionnées selon la technique de la double 
enveloppe détaillée en annexe 15 vers l’établissement de soins identifié par la régulation 
médicale. 
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5.3.6 LES TECHNIQUES DE DECONTAMINATION détails en annexe 6 

Décontamination d’URGENCE 

Tâche dévolue au(x) groupe(s) de sauvetage NRBC 

 Synthèse pour la menace Chimique  
 

AS SV SI 

 Déshabillage 
 Rhabillage en « pyjama » 

ou couverture de survie 

Voie sèche 

 Poudrage des parties 
nues avec de la TAF 

 Mise en place des 
protections (masque 
FFP2, charlotte, 
lunettes) 

 Déshabillage 
 Rhabillage avec une 

couverture de survie 
 

Voie humide 

tunnel hydraulique sur 

ordre du COS 

 Déshabillage 
 Passage sous le déluge 

d’eau 30s max 
 Séchage 
 Rhabillage avec une 

couverture de survie 

Voie sèche 

 Poudrage des parties 
nues avec de la TAF 

 Mise en place des 
protections (masque 
FFP2 ou masque O2, 
charlotte, lunettes) 

 Déshabillage par 
découpe des vêtements 

 Rhabillage avec une 
couverture de survie 

 

 Synthèse pour la menace Radiologique 
 

Impliqués indemnes UR UA 

 Mouchage 
 Mise en place des 

protections (masque 
FFP2, charlotte, lunettes) 

 Déshabillage 
 Rhabillage en « pyjama » 

» ou couverture de survie 
 

Tri radiologique 

 Non contaminés vers 
CADI 

 Contaminés vers circuit 
UMD valides 

 Mouchage 
 Mise en place des 

protections (masque 
FFP2, charlotte, 
lunettes) 

 Déshabillage 
 Rhabillage avec une 

couverture de survie 
 

Tri radiologique optionnel 

 Transfert vers circuit 

UMD valides 

 Conditionnement selon 

technique double 

enveloppe 

 Evacuation vers 

l’établissement de soin 

identifié par la régulation 

médicale 
 

Pas de tri radiologique 

 
 
 
 
 
 
 
 



SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA DRÔME 

 

IP GSO.06 – NRBC  Page 24 sur 72 
 

Décontamination APPROFONDIE 

Tâche dévolue au(x) groupe(s) de décontamination NRBC 

 Synthèse pour la menace Chimique  
 

SV SI 

Les victimes arrivent entièrement déshabillées et revêtues 

d’une couverture de survie 

Décontamination par voie humide du corps entier 

SV SI 

En autonomie 
 
 

 1’ lavage au savon 
 1’ rinçage 
 Séchage avec papier 

absorbant 

 Rhabillage avec « pyjama » 
ou couverture de survie 

Réalisé par les 

EQ DECON de l’UMD 

 

 6’comprenant le  lavage à 
l’eau savonneuse puis de 
rinçage 

 Séchage avec papier 
absorbant 

 Rhabillage avec couverture 
de survie 

 
Un contrôle chimique d’ambiance peut notamment être effectué à la sortie de l’UMD. Dans ce 
cas, le matériel utilisé est composé d’un AP2C, éventuellement complété par un PID. Ce 
contrôle peut permettre de renseigner sur l’efficacité de la décontamination ou plus 
certainement sur une contamination d'ambiance de la structure de décontamination 
 

 Synthèse pour la menace Radiologique 
 

UR valide UR invalide 

Les victimes arrivent entièrement déshabillées et revêtues 

d’une couverture de survie 

Décontamination par voie humide du corps entier 

En autonomie 
 
 

 1’ lavage au savon 
 1’ rinçage 
 Séchage avec papier 

absorbant 

 Rhabillage avec « pyjama » 
ou couverture de survie 

Réalisé par les EQ DECON 

de l’UMD 

 6’comprenant le  lavage à 
l’eau savonneuse puis de 
rinçage 

 Séchage avec papier 
absorbant 

 Rhabillage avec couverture 
de survie 

 
En fonction du radioélément et des moyens disponibles, le contrôle de bonne décontamination 

radiologique est effectué par une équipe de la CMIR : 

 sur la victime directement à l’aide du portique radiologique, 
 sur la serviette de séchage, qui sert dans ce cas de frottis. 

 
Ce contrôle s’effectue à une distance assez éloignée des bâches de récupération des eaux 

de décontamination pour éviter toute interférence. 
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Une attention particulière doit être portée dans le cas de radionucléides émettant des 

rayonnements alpha purs. La présence d’eau agit comme un écran et les rayonnements alpha 

ne sont pas détectés. 

En cas de contrôle positif en sortie de l’UMD, la victime effectue un deuxième passage (au 

maximum) dans l’UMD. Au-delà, une contamination positive est considérée comme fixée ou 

interne. La victime est alors transportée en l'état (avec couverture de survie, charlotte, masque 

FFP2 et gants) et prise en charge par les structures arrière. 

Après avis médical, les personnes décontaminées peuvent faire l’objet d’une prise en charge 

anthroporadiamétrique organisée par l’IRSN, ainsi que d’analyses radiotoxicologiques si 

nécessaire. Ces opérations peuvent être réalisées sur site ou sur rendez-vous dans des 

structures spécialisées. 

D’autres méthodes de décontamination pourront être mises en œuvre selon l’évolution des 

connaissances des techniques et des matériels 

Décontamination des intervenants 

 les primo intervenants qui n’étaient pas dotés d’EPI spécifiques sont insérés dès que 
possible dans les différents parcours de prise en charge des victimes en fonction de 
leur état (AS, SV ou SI pour la menace chimique et biologique et Impliqué-Indemne, 
UR ou UA pour la menace radiologique) à savoir décontamination d’urgence puis 
décontamination approfondie. 

 Les intervenants qui étaient dotés d’EPI spécifiques sortent du dispositif par le sas 
interservices où la mise en œuvre de techniques et de matériels lors des procédures 
de déshabillage garantissent l’absence de transfert de contamination entre la zone 
contrôlée et la zone de soutien. 

 

5.3.7 LA MARCHE GENERALE DES OPERATIONS NRBC (cf. Plan ORSEC NRBC Drôme et annexe 16) 

 

LA PRÉSERVATION DES TRACES ET INDICES TEL QUE DÉFINIE DANS L’ANNEXE 17 

DOIT ÊTRE UN SOUCI PERMANANT DES INTERVENANTS SANS POUR AUTANT 

RALENTIR LA PRISE EN CHARGE DES VICTIMES. 

 

 De T0 à la levée de doute NRBC 
 
Phase de traitement de l’alerte (cf. §5.3.1). 

Lors d’un attentat en cas de doute sur l’emploi d’un agent NRBC et avant l’arrivée des 

équipes spécialisées, les premiers intervenants se réfèrent à la méthodologie 

d’organisation des secours en cas de doute d’évènement RBC, telle que définie dans le 

logigramme d'action en annexe 18. 
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 De la levée de doute NRBC au démarrage effectif des actions de décontamination : 
 

Priorité à l’extraction des victimes et au zonage de la zone d’intervention 

 

ACTIONS 
LIEU MISE EN OEUVRE 

ZE ZC ZS 
G SAUV 

NRBC N°1 
GIS 

NRBC 
G SAUV 

NRBC N°2 
G DECON 

NRBC 
G CDT 

SOUTIEN 

Extraire les victimes et les impliqués X   x  X   

Déterminer et matérialiser la zone d’exclusion ZE X    X    

Déterminer la nature du ou des produits en cause X    X    

Veiller à la préservation des traces et indices 
(voir annexe 17) X   X X   X 

Déterminer et matérialiser la zone contrôlée  X   X    

Mettre en œuvre un tunnel hydraulique si 
nécessaire et validé par le COS 

 X    X   

Établir un SAS en la zone de soutien ZS et la zone 
contrôlée ZC 

  X  X    

Trier les victimes :  

AS/SV/SI  ou 

Impliqués-indemnes/UR/UA  

 X  X  X   

Activer le PRI et 

les PRV SV/SI  ou 

PRV UR/UA  

 X  X  X   

Activer le CADI   X     X 

Assurer la décontamination d’urgence des 

AS  ou 

Impliqués-indemnes   

 X  X  X   

Commencer la décontamination d’urgence des 

SV/SI  ou 

UR valides/UR invalides  

 X    X   

Conditionner les UA  au moyen de la technique 
de la double enveloppe 

 X   X    

Faire évacuer les UA  conditionnées vers le CH 
identifié par la régulation médicale 

  X     X 

Regrouper les AS  ou Impliqués-indemnes   
au CADI 

  X     X 

Préparer le dispositif de décontamination 

approfondie des SV/SI  ou 

UR valides/UR invalides  

  X    X  

Activer un CRM   X     X 

Installer la chaine NOVI   X     X 

Installer le PC du COS   X     X 
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 Du démarrage des actions de décontamination à l’évacuation des victimes sur les CH : 
 

ACTIONS 
LIEU MISE EN OEUVRE 

ZE ZC ZS 
G SAUV 

NRBC N°1 
GIS 

NRBC 
G SAUV 

NRBC N°2 
G DECON 

NRBC 
G CDT 

SOUTIEN 

Terminer d’extraire les victimes et les impliqués X   X     

Terminer les investigations sur le ou les produits en 
cause 

X    X    

Réserver la zone d’exclusion pour les opérations 
judiciaires 

X    X   X 

Assurer une assistance technique aux services 
judiciaires 

X    X    

Terminer la décontamination d’urgence des 

SV/SI  ou 

UR valides/UR invalides  

 X    X   

Assurer la décontamination approfondie des 

SV/SI  ou 

UR valides/UR invalides  

 X     X  

Assurer un désengagement des intervenants sous 
EPI NRBC depuis le SAS sans transfert de 
contamination 

 X   X    

Faire activer un PMA   X     X 

S’assurer du transfert des victimes décontaminées 
de l’UMD vers le PMA 

  X     X 

Faire évacuer les victimes du PMA vers les CH 
identifiés 

  X     X 

 

 Après évacuation des victimes : 
 

ACTIONS 
LIEU MISE EN OEUVRE 

ZE ZC ZS 
G SAUV 

NRBC N°1 
GIS 

NRBC 
G SAUV 

NRBC N°2 
G DECON 

NRBC 
G CDT 

SOUTIEN 

Assurer une assistance technique aux services 
judiciaires 

X    X    

Réserver la zone d’exclusion pour les opérations 
judiciaires 

X    X   X 

Finir d’assurer un désengagement des intervenants 
en EPI NRBC depuis le SAS sans transfert de 
contamination 

 X   X    

 

LA DECONTAMINATION DES LIEUX NE DOIT PAS ETRE ENTREPRISE SANS 

L’AUTORISATION DE L’AUTORITE JUDICIAIRE. 

 

 

 

5.3.8 L’ORGANISATION DU COMMANDEMENT 

Sous l’autorité du Directeur des Opérations de Secours (DOS) le Commandant des 
Opérations de Secours (COS) organise et commande le dispositif de secours en prenant en 
compte les contraintes du Commandant des Opérations de Police et de Gendarmerie (COPG) 
et du Commandant des Opérations de Police Judiciaire (COPJ). 
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5.3.9 LA DEMANDE DE RENFORTS 

Les demandes de renfort seront exprimés auprès du COZ par un Compte Rendu Immédiat 
(CRI) puis par écrit au moyen de l’annexe 19 extraite de l’Ordre Zonal d’Opérations RBC. 
 

5.3.10 SCHEMA DE SYNTHESE 
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Annexe 9 : 

Annexe 1 - DEFINITIONS 

IP GSO.06 
 

Annexe 1 

 
Contaminant : matière dangereuse, à caractère peu volatil, persistant, et toxique en faible quantité, 
qui se maintient physiquement et/ou chimiquement sur des personnes, des animaux, dans 
l’environnement ou sur des équipements, et susceptible de générer une intoxication en cas 
d’exposition. 
Contamination directe : procédé par lequel un contaminant est directement transféré de sa source 
vers des personnes, des animaux, des équipements ou dans l’environnement. Un élément contaminé 
constitue un vecteur potentiel de contamination Dans le domaine radiologique, elle s’assimile à la 
contamination externe. 
Contamination secondaire : procédé par lequel un contaminant est indirectement transféré de sa 
source vers des personnes, des animaux, des équipements ou dans l’environnement. La contamination 
secondaire est généralement véhiculée par un vecteur ayant préalablement été contaminé de façon 
directe ou secondaire. 
Contamination externe : elle peut être :  
- directe par dépôt, sur la peau saine et les phanères, de particules solides ou de gouttelettes de liquides 
de produit dangereux ;  
- indirecte par l'intermédiaire de l'environnement contaminé (vêtements, objets, etc.).  
Contamination interne : procédé par lequel une substance chimique toxique ou un radionucléide 
pénètre dans l'organisme, par voie pulmonaire, digestive, cutanée, ou par voie percutanée. 
Décontamination : procédé physique ou chimique de réduction ou d’élimination d’un contaminant sur 
des personnes, des animaux, des matériels ou dans l’environnement. La décontamination permet 
notamment de : 
- limiter les effets du toxique sur les personnes contaminées, 
- limiter sa dispersion. 
Décontamination d’urgence : procédé de réduction physique, partielle et immédiate de la 
contamination, dans l’attente, si nécessaire, de la mise en œuvre d’un dispositif de décontamination 
approfondie. Cette phase peut notamment comprendre le déshabillage, le poudrage (terre à foulon) 
et/ou un premier rinçage. 
La décontamination approfondie : procédé physique et/ou chimique de réduction voire de 
suppression de la contamination. Cette décontamination a pour objectif de permettre la prise en charge 
des victimes au sein du PMA. Une combinaison des diverses méthodes en vigueur peut être appliquée 
: le déplacement, la dilution ou la neutralisation du contaminant notamment par une douche dans un 
dispositif spécifique (module ou structure fixe), la chélation, etc. En ambiance radiologique, un contrôle 
de décontamination doit être systématiquement effectué après une décontamination approfondie. 
Exposition radiologique : l’exposition correspond au fait d’être exposé aux rayonnements ionisants. 
L’exposition peut être externe, si la source est située à l’extérieur de l’organisme, ou interne si la source 
est située à l’intérieur de l’organisme. L’exposition radiologique est à distinguer de la contamination 
radiologique.  
Persistance : durée d’efficacité d’un agent chimique solide ou liquide, dispersé sur le terrain. La 
persistance d’un radioélément est déterminée par sa période de demi-vie. 
Personnes impliquées : ce sont des personnes non blessées, mais suspectées de contamination 
(jusqu'à preuve du contraire), présentes sur le lieu de l’attentat ou à proximité. Elles sont regroupées 
au niveau d’un Point de Regroupement des Impliqués (PRI). 
Victimes décédées « primaires » : victimes décédées avant leur prise en charge par les services de 
secours. Elles sont laissées sur place en vue de l’enquête des forces de l’ordre. 
Victimes décédées « secondaires » : victimes décédées après leur prise en charge par les services 
de secours. Elles sont regroupées au niveau d’un Point de Regroupement des Décédés (PRD). 
La zone d’exclusion : elle comprend la zone de danger immédiat et la zone de danger sous le vent. 
La zone d’accès contrôlé : cette zone, située entre la zone d’exclusion et la zone de soutien, permet 
de prévenir ou de réduire la contamination. Elle permet la création d’un périmètre de sécurité dans 
lequel sont installés les points de regroupement des victimes et les sas de décontamination. L’accès à 
cette zone nécessite une tenue de protection individuelle adaptée aux risques. 
La zone de soutien : zone dans laquelle il n'y a plus de risque de contamination (port de l'EPI RBC 
non nécessaire), mais réservée aux services opérationnels et interdite au public. 
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Annexe 9 : 

Annexe 2 - REFERENCES REGLEMENTAIRES 

IP GSO.06 
 

Annexe 2 

 
 
 
 
 
Code la sécurité intérieure. 
Code de la défense. 
Arrêté fixant guide national de référence (GNR) relatif aux risques chimiques et biologiques 
du 23/03/2006. 
Arrêté fixant guide national de référence (GNR) relatif aux risques radiologiques du 
20/12/2002. 
Instruction relative à la préparation de situations exceptionnelles de type attentats multi-sites 
du 4 mai 2016. 
Nouveau plan de vigilance, de prévention et de protection Vigipirate du 13/02/2014 et des 
déclinaisons zonales des plans d’intervention de la famille VIGIPIRATE. 
Fiches techniques NRBC, recommandations de la DGSCGC du 26/09/2012 
(277/DGSCGC/SDPGC/BE2R/SG) 
Fiches NRBC juillet 2016. 
Plan gouvernemental NRBC (CD) du 16/09/2010. 
(10123/SGDSN/PSE/PPS) 
Plan zonal NRBC du 01/02/2012 
Arrêté du préfet de zone portant ordre zonal d’opération « Lutte contre les risques et 
menaces R B ou C » et ses guides du 28/06/2013 
(2013179/0001) 
DS ORSEC NRBC. Déclinaison territoriale d’intervention en cas de menace ou d’acte de 
terrorisme de nature nucléaire, radiologique, biologique ou chimique (CD) du 09/08/2012. 
Circulaire relative à la doctrine nationale d’emploi des moyens des secours et de soins face 
à une action terroriste mettant en œuvre des matières radioactives du 18/02/2011. 
(800/SGDSN/PSE/PPS) 
Circulaire relative à la doctrine nationale d’emploi des moyens des secours et de soins face 
à une action terroriste mettant en œuvre des matières chimiques du 07/11/2008. 
(700/SGDSN/PSE/PPS). 
Circulaire relative à la doctrine de l’État pour la prévention et la réponse au terrorisme 
nucléaire, radiologique, biologique, chimique et par explosif (NRBC)  du 30/11/2009. 
(747/SGDSN/PSE/PPS) 
Circulaire interministérielle relative au dispositif interministériel d’intervention face à la menace 
ou à l’exécution d’actes de terrorisme nucléaire, radiologique, biologique ou chimique (NRBC) 
du 08/10/2009. 
(007/SGDSN/PSE/PPS). 
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Annexe 9 : 

Annexe 3 – DETECTION D’UN EVENEMENT DE 
NATURE NRBC-E, RECEPTION ET 
TRANSMISSSION DE L’ALERTE 
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Annexe 3 
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Annexe 9 : 

Annexe 4 – LE VDIP 
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Annexe 4 
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Annexe 9 : 

Annexe 5 – CAPACITE RT DU SDIS26 

IP GSO.06 
 

Annexe 5 
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Annexe 9 : 

Annexe 6 – DECONTAMINATION DE MASSE 
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Annexe 6 
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Tunnel Hydraulique 
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Annexe 9 : 

Annexe 7 – MISE EN ŒUVRE DU TUNNEL 
HYDRAULIQUE 

IP GSO.06 
 

Annexe 7 

 
Le tunnel hydraulique est adapté, dans certains cas, à la décontamination d’urgence des 
victimes d’un toxique chimique qui sont symptomatiques valides. Il est mis en œuvre par un 
groupe de sauvetage NRBC (missions GA2). 

 

 
 
Le dispositif est mis en place de façon à ce qu’un égout soit au centre des 4 FPT. Ainsi l’eau 
de rinçage considérée comme contaminée s’écoule exclusivement dans la zone du tunnel, 
celle-ci ne contaminera pas le reste de la zone d’accès contrôlé. 
Mission du Chef de groupe: 
- Faire la reconnaissance et choisir l’emplacement du tunnel 
- Coordonner les actions des 4 FPT pour mettre en place le tunnel 
Mission CA : 
- Positionne le FPT 
- Donne les consignes du montage du tunnel 
- Commande la mise en eau du tunnel 
Mission BAL : 
- Alimente le FPT 
Mission BAT : 
- Met en place une LDV sur une échelle à coulisse 
Mission conducteur : 
- Installe une LDV sur l’échelle fixe d’accès au toit du FPT ou sur le pare choc du FPT 
Pression refoulement : 3 bars 
Débit à la lance : 250 l.min-1 
Temps d’exposition sous le déluge d’eau : 30 secondes 
Ces données peuvent être modifiées et adaptées par le COS. 
Des consignes de passage sous le tunnel hydraulique sont données aux victimes : 
- Suivre le guide  
- Rincer toutes les parties du corps (en levant les bras…) 
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Annexe 9 : 

Annexe 8 – RECONSTITUTION ET 
ADMINISTRATION DES ANTIDOTES 
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Annexe 9 : 

Annexe 9 – PLIS ET COLIS SUSPECTES DE 
CONTENIR UN AGENT NRBC 
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Annexe 9 : 

Annexe 10 – IDENTIFICATION CLINIQUE DES 
TOXIQUES 
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Annexe 9 : 

Annexe 11 – FICHE D’ACCOMPAGNEMENT D’UN 
PRELEVEMENT RBC 
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Annexe 9 : 

Annexe 12 – FICHE DE RENSEIGNEMENT DES 
PERSONNES ET DES INTERVENANTS 

IMPLIQUES OU EXPOSES 
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Annexe 9 : 

Annexe 13 – CONSEILS A LA POPULATION 
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Annexe 9 : 

Annexe 14 – PERIMETRES DE SECURITE 
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Annexe 9 : 

Annexe 15 – MISE EN ŒUVRE DE LA TECHNIQUE 
DE LA DOUBLE ENVELOPPE (UA) 
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Annexe 15 
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Annexe 9 : 

Annexe 16 – PRISE EN CHARGE DES VICTIMES 
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Annexe 9 : 

Annexe 17 – CONSERVATION DES TRACES ET 
INDICES 
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Annexe 9 : 

Annexe 18 – LOGIGRAMME D’AIDE À LA 
DECISION EN CAS DE DOUTE NRBC 
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Annexe 9 : 

Annexe 19 – RENFORTS ZONAUX 
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Annexe 9 : 

Annexe 20 - GLOSSAIRE 

IP GSO.06 
 

Annexe 20 
 

AP2C Appareil Portatif de Contrôle de la Contamination  LAO Liste d'Aptitude Opérationnelle 

ARF Appareil Respiratoire Filtrant  LOGRT LOGistique RT 

ARI Appareil Respiratoire Isolant  NIO Note d'Information Opérationnelle 

AS ASymptomatiques  NOVI NOmbreuses VIctimes 

CA Chef d'Agrès  NRBC Nucléaire Radiologique Biologique Bactériologique 

CADI Centre d'Accueil Des Impliqués  NRBC-E 
Nucléaire Radiologique Biologique Bactériologique 
Explosif 

CCFMA Camion Citerne Feux de forêt Moyen Adapté  OFF OFFicier 

CDG Chef De Groupe  ORSEC Organisation de la Réponse de la SECurité civile 

CENRBC Cellule NRBC   OZORBC 
Ordre Zonal d'Opération de lutte contre les risques et les 
menaces Radiologiques Biologiques et Chimiques 

CH Centre Hospitalier  PC Poste de Commandement 

CIC 
Centre d'Information et de Commandement de la 
sécurité publique 

 PDF1 Papier Détecteur modèle F1 

CMIC 
Cellule Mobile d'Intervention face aux risques 
Chimiques 

 PID Photo Ionization Detector 

CMIR 
Cellule Mobile d'Intervention face aux risques 
Radiologiques 

 PMA Poste Médical Avancé 

CNC Cellule Nationale de Conseil  PRD Point de Regroupement des Décédés secondaires 

COD1 Qualification de conducteur engin pompe  PRI Point de Regroupement des Impliqués 

CODIS 
Centre Opérationnel Départemental d'Incendie et de 
Secours 

 PRV Point de Regroupement des Victimes 

COPG 
Commandant des Opérations de Police et de 
Gendarmerie 

 RAD Risque rADiologique 

COPJ Commandant des Opérations de Police Judiciaire  RAID Recherche Assistance Intervention Dissuasion 

CORG 
Centre d'Opération et de Renseignement de la 
Gendarmerie 

 RBC Radiologique Biologique Chimique 

COS Commandant des Opérations de Secours  RCH Risque Chimique 

COZ Centre Opérationnel de Zone  REF REFérent 

CRI Compte Rendu Immédiat  RT Risques Technologiques 

CRM Centre de Regroupement des Moyens  S4PE 
Système Portatif de Prélèvement des Produits Persistants 
par Évaporation 

CRRA 15 
Centre de Réception et de Régulation des Appels du 
SAMU 

 SAMU Service d'Aide Médicale d'Urgence 

CSP Centre de Secours Principal  SAUV SAUVetage 

CT Conseiller Technique  SDIS Service Départemental d'Incendie et de Secours 

CTA Centre de Traitement des Appels du SDIS  SI Symptomatiques Invalide 

DCI 
Détachement Central Interministériel d'intervention 
technique 

 SSSM Service de Santé et de Secours Médical 

DECON DECONtamination  SV Symptomatiques Valide 

DOS Directeur des Opérations de Secours  TAF Terre A Foulon 

DS Disposition Spécifiques  UA Urgence Absolue 

EDRT Équipe Départementale Risques Technologiques  UMD Unité Mobile de Décontamination 

EPI Équipement de Protection Individuel  UR Urgence Relative 

EQ Équipier  UZIT Unité Zonale d'Intervention Technologique 

ERP Établissement Recevant du Public  VDIP Véhicule Détection Identification Prélèvement 

FPT Fourgon Pompe Tonne  VIRT Véhicule d'Intervention face aux Risques Technologiques 

G CDT Groupe CommanDemenT  VL Véhicule de Liaison 

G SAUV Groupe SAUVetage  VLOGRT Véhicule LOGistique RT 

GA1 Groupe d'Action 1  VPOL Véhicule de lutte contre les POLlutions 

GA2 Groupe d'Action 2  VTNRBC Véhicule de Transport NRBC 

GA3 Groupe d'Action 3  VTP Véhicule de Transport de  Personnels 

GIS Groupe d'Intervention Spécialisé  ZC Zone Contrôlée 

GLOGRT Groupe LOGistique RT  ZE Zone d'Exclusion 

GSO Groupement des Services Opérationnels  ZS Zone de Soutien 

INC INCendie    

IP Instruction Permanente    

IRSN Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire    
 


